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le Conseil général et vous

routes

“En attendant, tous nos projets sont gelés” « Nous demandons qu’une décision soit 
prise le plus rapidement possible. Parce que sans décision, tous les projets de notre commune 
sont gelés. Le choix du tracé impacte directement nos futures réalisations. Ici nous ne pouvons 
aller plus loin dans notre réseau d’assainissement au risque de le voir détruit ultérieurement. 
Là, c’est l’école ou la salle des associations qui ne peuvent être construites ne sachant pas où 
la route passera. Et l’on sait que le temps perdu ne se rattrape jamais. En fait, sur Condat, nous 
sommes entre le marteau et l’enclume. Entre des besoins locaux et une situation gelée. Alors 
oui, je suis très favorable à la méthode de concertation lancée par le Conseil général et son 
Président. On sent une vraie volonté. Rassembler ainsi tous les élus du périmètre concerné, 
y compris ceux du sud Corrèze, les associations, les socioprofessionnels, en fait toute la 
population, est une belle ambition de concertation avec un objectif qu’il ne faut pas perdre 
de vue : permettre au nord du Lot de rejoindre l’autoroute et Brive le plus vite possible. À un 
moment donné, une majorité se dégagera sur les choix. Il faudra l’accepter et la respecter ».

Point  

de vue

Guy Charazac,  
maire de Condat.

Henri Colin, président  

du comité de suivi : 

« Favoriser 

l’écoute 
mutuelle »

S
on parcours professionnel est une 
assurance tous risques pour mener 
à bien la concertation relative au 

désenclavement du nord du Lot.
Techniquement, difficile de trouver 
mieux : Henri Colin, 65 ans, est un ingé-
nieur des Ponts et Chaussées. Du solide. 
En matière d’expérience, là aussi, difficile 
de faire plus complet : responsable des 
services d’urbanisme en Dordogne, direc-
teur de l’Équipement dans le Lot, de base 
aérienne dans le sud de la France, direc-
teur des services techniques à Marseille 
avec 4 000 agents sous sa responsabilité, 
directeur général des Services du Conseil 
régional de Guadeloupe, inspecteur gé-
néral territorial, etc. Et ce n’est qu’un très 
bref résumé d’une belle carrière au ser-
vice de la fonction publique.
Aujourd’hui, au terme d’une vie profes-
sionnelle très riche, Henri Colin est pré-
sident du PACT du Lot, organisme chargé 
d’aider les particuliers et les collectivités 
afin de définir des stratégies en matière 
d’habitat et de réhabilitation. C’est de 
bonne grâce que cet amoureux du Lot a 

accepté la mission confiée par Gérard Mi-
quel, Président du Conseil général du Lot, 
et son homologue de la Corrèze, François 
Hollande.
« Mon travail ne consistera pas à me pro-

noncer sur tel ou tel projet mais à favoriser, 

au sein d’un comité, la transparence, l’écou-

te. Nous sommes là dans une démarche de 

coélaboration. La contribution des uns et 

des autres doit favoriser l’enrichissement 

du projet. Je vais animer ce comité et porter 

la plus grande attention au respect mutuel. 

Pour cela, nous devons instaurer quelques rè-

gles de fonctionnement, acceptées par tous. 

Alors, bien sûr, à l’arrivée, pour le choix final, 

il y aura forcément des déçus, c’est évident. 

Mais l’essentiel c’est que chacun puisse com-

prendre ce choix, le respecter. Désenclaver le 

nord du Lot participera, j’en suis convaincu, 

à améliorer le quotidien des habitants, au-

delà de l’enjeu économique, aussi important 

soit-il », estime Henri Colin.  n

Sur Internet
Chaque citoyen pourra  
apporter sa contribution

La technologie est au service de la  

coélaboration du projet de désenclavement 

du nord du Lot. Ainsi, d’ici la fin du mois,  

un outil informatique disponible sur  

www.lot.fr sera en place afin d’offrir  

un espace d’expression à la population. 

Chacun pourra indiquer géographiquement 

les enjeux qu’il lui semble utile d’apporter 

au débat. Plus qu’un simple forum où 

chacun peut faire part de ses souhaits 

et de ses critiques, il a semblé judicieux 

de permettre aux personnes d’utiliser la 

cartographie pour mieux se faire entendre, 

comprendre et mieux cerner les enjeux.

La carte du territoire concerné sera 

découpée en mosaïques de 50 mètres  

de côté. Sur chaque parcelle, l’usager pourra 

apporter sa contribution en matière de 

patrimoine, eau, bruit, faune, flore, etc.  

Des cartes synthétiques seront alors éditées. 

Elles contribueront au choix final. Ce même 

usager, qui se sera préalablement identifié, 

aura son espace dédié et pourra enrichir et / 

ou modifier ses précédentes contributions.

Il lui sera également proposé de donner son 

avis sur l’opportunité du projet ainsi que sa 

préférence en faveur du fuseau nord ou du 

fuseau sud ou d’une autre solution.

Un espace lui permettra d’être informé de 

l’avancement des études et du déroulement 

de la concertation mise en œuvre pour cette 

opération.

+ d’infos


